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Ville de Genève M-1400 A

Conseil municipal
 22 avril 2021

Rapport de la commission du logement chargée d’examiner 
la motion du 15 janvier 2019 de Mmes et MM. Christina Kitsos, 
Taimoor Aliassi, Emmanuel Deonna, Pascal Holenweg, 
Christiane Leuenberger-Ducret, Albane Schlechten, Maria  
Vittoria Romano et Maria Pérez: «Le logement d’abord, pour 
une (ré)insertion sociale réussie».

Rapport de M. Théo Keel.

Cette motion a été renvoyée à la commission du logement par le Conseil 
municipal lors de la séance plénière du 12 novembre 2019. Elle a été traitée, sous 
la présidence de M. Eric Bertinat, lors des séances de commission des 14 sep-
tembre, 12 octobre et 9 novembre 2020. Les notes de séances ont été prises par 
M. Nohlan Rosset, que le rapporteur remercie pour la qualité de son travail.

PROJET DE MOTION

Exposé des motifs

Selon l’Office fédéral de la statistique, il n’existe pas de chiffres officiels 
concernant le sans-abrisme en Suisse, ni de définitions ou de critères sur les-
quels se reposer pour quantifier cette partie de la population, ces personnes 
étant extrêmement précarisées, marginalisées et distantes des institutions. Les 
estimations qui pourraient être réalisées par les services sociaux de proximité 
restent souvent en deçà de la réalité. Cependant, il est à noter que selon les 
milieux associatifs genevois concernés par cette problématique, on compterait 
entre 400 et 1000 personnes sans abri à Genève.

Force est de constater que les structures d’accueil existantes (abris de protec-
tion civile de la Ville de Genève, Armée du Salut) relèvent de l’urgence sociale et 
ne s’inscrivent pas dans une véritable politique de réinsertion sociale. Elles sont 
ainsi orientées vers des solutions de type «humanitaire» et ne peuvent répondre 
à tous les besoins de ces personnes particulièrement vulnérables et exposées à de 
nombreux risques (conditions de vie extrêmement précaires, perte de la dignité 
humaine, santé mentale et physique, sécurité, hygiène, etc.).

Alors que l’accueil d’urgence n’était ouvert en Ville de Genève que durant 
l’hiver, le budget 2019 du Conseil municipal prévoit une extension de cet accueil 
également durant l’été. Bien que cette ouverture plus large soit positive, il faut 
relever qu’il s’agit d’un développement sur l’année de mesures d’urgence et 
que cela ne permet pas de mettre en place un véritable travail social ayant pour 
but de réinsérer ces personnes au sein de la société. L’aide d’urgence doit se 
poursuivre mais doit être complétée. En effet, maintenir sur une longue période 
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des personnes sous terre ne permet pas de réaliser un travail de réinsertion ni 
de définir un projet. En outre, cela risque de générer à terme d’autres probléma-
tiques et/ou d’accentuer celles déjà existantes.

En effet, disposer d’un toit en surface est la condition préalable pour mettre 
en place un accompagnement socio-sanitaire de proximité visant la réinsertion 
sociale. Ni présent ni avenir n’est possible sans accès au logement. L’élaboration 
d’un projet adapté aux besoins individuels ne peut se faire qu’une fois cette étape 
franchie. Elle peut donner lieu ensuite à d’autres droits sociaux essentiels pour 
offrir une place dans la société à ces personnes.

C’est exactement ce qu’a mis en place la Finlande en 2008 avec une politique 
publique globale Housing first (le logement d’abord) qui entend fournir un loge-
ment à tous les sans-abris pour envisager ensuite un suivi adapté aux besoins et 
une réhabilitation au cas par cas. Ce programme a entre autres permis de faire 
baisser durablement le nombre de sans-abris. Il se base notamment sur un fort 
engagement des villes finlandaises, facteur essentiel de la réussite du projet, et 
l’implication des milieux associatifs. Les centres d’accueil de nuit ont été pro-
gressivement démolis ou rénovés.

Selon les constats finlandais, ces lieux non adaptés faisaient partie du pro-
blème. Le programme contient également tout un volet sur la prévention, afin 
d’aider les personnes les plus précaires à conserver leur logement.

En outre, de nombreuses études, comme le rapport du Ministère finlandais 
du logement chargé de mettre en place la politique du Housing first, montrent 
qu’une politique de réinsertion sociale en complément d’un accueil d’urgence per-
met de faire baisser les coûts à terme en raison des baisses des prises en charge 
d’urgence et des soins de santé. De plus, il est observé une diminution importante 
des personnes sans abri au fil des années puisque celles-ci sont réinsérées progres-
sivement au sein de la société. Les coûts sociaux de l’aide d’urgence sont ainsi 
bien plus élevés à terme que ceux nécessaires pour mettre en place des structures 
pérennes en surface.

Sur le plan humain, le coût est aussi élevé, comme relevé dans le Manifeste 
de la Genève escamotée: «lorsque l’on restreint les droits minimaux des plus 
pauvres, on détériore les liens sociaux et c’est toute la société qui en pâtit»1. En 
ce sens, parallèlement aux mesures d’urgence sous terre, il apparaît nécessaire 
de mettre en place une structure pérenne en surface, dotée d’une équipe pluri-
disciplinaire sociosanitaire, permettant de travailler sur un projet de (ré)insertion 
sociale et professionnelle. Il s’agit de ne laisser personne au bord de la route et de 
permettre à chacune et chacun d’avoir une place au sein de la société.

1 https://www.bateaugeneve.ch/wp-content/uploads/2014/04/MANIFESTE_2014_PRINT_planches.pdf
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Finalement, il est à relever que la Constitution fédérale de la Confédération 
suisse garantit le respect et la protection de la dignité humaine (art. 7) et sti-
pule que «quiconque est dans une situation de détresse et n’est pas en mesure 
de subvenir à son entretien a le droit d’être aidé et assisté et de recevoir les 
moyens indispensables pour mener une existence conforme à la dignité humaine» 
(art. 12). La Constitution de la République et canton de Genève garantit elle aussi 
la dignité humaine (art. 14) et ajoute «le droit de vivre dans un environnement 
sain» (art. 19). Elle va aussi plus loin que le droit fédéral en y consacrant le droit 
au logement («Toute personne dans le besoin a droit d’être logée de manière 
appropriée», art. 38), le droit à la santé («Toute personne a droit aux soins et à 
l’assistance personnelle nécessaires en raison de son état de santé, de son âge ou 
d’une déficience», art. 39) ainsi que le droit à un niveau de vie suffisant («Toute 
personne a droit à la couverture de ses besoins vitaux afin de favoriser son inté-
gration sociale et professionnelle», art. 39). Ces droits constitutionnels doivent 
être ainsi garantis par les collectivités publiques et notamment la Ville de Genève.

Considérant:
– que quelques centaines de personnes vivent toute l’année sans abri en Ville de 

Genève;
– que les conditions de vie (sécurité, santé, hygiène, etc.) des personnes sans 

abri sont contraires au principe de respect de la dignité humaine (art. 7 et 12 
de la Constitution fédérale de la Confédération suisse; art. 14 de la Constitu-
tion de la République et canton de Genève);

– que le droit de vivre dans un environnement sain (art. 19), le droit au loge-
ment (art. 38), le droit à la santé (art. 39) ainsi que le droit à un niveau de vie 
suffisant («Toute personne a droit à la couverture de ses besoins vitaux afin de 
favoriser son intégration sociale et professionnelle», art. 39) sont inscrits dans 
la Constitution de la République et canton de Genève;

– que la marginalisation des personnes sans abri vivant dans une extrême préca-
rité renforce chaque jour les difficultés de réinsertion;

– l’éloignement des personnes sans abri des institutions (services sociaux, sani-
taires, etc.) et leur difficulté à accéder aux prestations auxquelles elles ont 
droit sans logement;

– le succès du programme finlandais Housing first (le logement d’abord);
– que l’accueil des personnes sans abri relève actuellement de l’urgence sociale 

avec comme objectif principal d’éviter un éventuel décès dans la rue;
– que chaque personne peut bénéficier d’un accueil d’urgence de 30 nuits sous 

terre, pouvant être exceptionnellement prolongé selon les situations indivi-
duelles;

– que l’ouverture d’un abri pour une cinquantaine de personnes adultes a été 
mise sur pied par la Croix-Rouge genevoise du 3 avril au 31 octobre 2018;
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– que l’accueil sous terre sur une longue période génère d’autres types de pro-
blématiques et/ou renforce les existantes chez les personnes hébergées (santé 
mentale et physique, sécurité, etc.) tout en impactant également de manière 
préjudiciable le personnel;

– que la présence de travailleurs-euses sociaux-ales et infirmiers-ières qualifié-
e-s est nécessaire pour accompagner ces personnes dans leur accès aux droits 
(assurances sociales fédérales, prestations cantonales, soins, etc.),

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de mettre en place une véritable politique de réinsertion sociale basée sur le 
«logement d’abord» en complément de l’accueil d’urgence de type «humani-
taire» mis en œuvre actuellement;

– de proposer une structure pérenne d’accompagnement et de réinsertion sociale, 
ouverte toute l’année, dans un bâtiment en surface, permettant d’héberger tous 
les sans-abris et de cibler de manière individuelle leurs besoins;

– de prévoir une équipe pluridisciplinaire composée notamment de profession-
nel-les diplômé-e-s en travail social et d’infirmiers afin de garantir un accueil 
de qualité, de répondre aux besoins sanitaires des personnes accueillies et de 
les orienter auprès des structures compétentes;

– de proposer un programme de prévention pour aider les personnes les plus 
précaires à conserver leur logement;

– d’évaluer une estimation du budget annuel de fonctionnement d’une telle 
structure.

Séance du 14 septembre 2020

Audition de M. Pascal Holenweg, motionnaire

M. Holenweg rappelle que le nombre permanent de sans-abris à Genève est 
de 300 à 1000 personnes dont 225 pouvaient être logées aux Vernets mais ne 
peuvent plus l’être pour l’instant, 130 peuvent être logées à Frank-Thomas et 100 
dans les abris Protection civile (PCi) de Châtelaine et Richemont. Or, avec ces 
structures destinées à l’hébergement d’urgence, il ne s’agit que de mettre les gens 
à l’abri durant une période donnée, mais une fois celle-ci passée les problèmes 
sociaux qui sont à l’origine du sans-abrisme ne sont pas réglés.

La motion demande de faire un pas supplémentaire en associant aux mesures 
d’urgence des mesures de réinsertion sociale afin d’éviter que ceux qui ont été 
hébergés ne retombent dans la rue et ne doivent être réhébergés en urgence plus 
tard. Actuellement, il paraît clair que la Ville de Genève est la seule à faire son 
travail dans le Canton, ce dernier ne faisant pas le sien et seules quatre ou cinq 
autres communes sur les quarante-quatre ayant une politique réelle en matière 
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d’hébergement d’urgence. La Ville subventionne des associations qui mènent 
aussi des actions d’hébergement ou d’accompagnement, mais leurs actions ne 
sont pas forcément pérennes et ces associations ont relativement peu de moyens.

Les mesures urgentes sont indispensables au vu de la situation mais ne per-
mettent pas de faire un travail d’insertion ou de réinsertion de celles et ceux qui 
ont été soit rejetés dans la rue faute de logement, soit qui n’ont en réalité jamais 
été insérés. Les motionnaires ne remettent pas en cause ces mesures, ils proposent 
même de les renforcer mais surtout de doter la Ville d’une structure pérenne en 
surface et du personnel social et sanitaire nécessaire afin de réinsérer les sans-
abris. S’agissant d’une motion et non d’un projet de délibération, il revient au 
Conseil administratif de définir ce qui est possible, dans le cadre de la répartition 
des tâches et des restrictions de ressources financières de la Ville et comment il 
est possible de le mettre en place sans trop tarder car plus la crise sociale empire 
plus on sera confronté à des situations d’urgence auxquelles il faudra répondre 
urgemment et plus le besoin d’une politique de réinsertion se fera sentir.

L’objectif de zéro sans-abri exprimé par la conseillère administrative à 
Genève ne signifie pas avoir autant de places d’hébergement qu’il y a de sans-
abris, mais de réinsérer celles et ceux qui le souhaitent. Il ajoute que les invites 
demandent au Conseil administratif comment une structure pérenne dotée d’une 
équipe pluridisciplinaire pourrait être mise en place, combien elle coûterait et 
quelles possibilités peuvent être envisagées pour mettre en place un programme 
qui éviterait aux gens qui sont à deux doigts de perdre leur logement de le perdre.

Questions des commissaires

Le président constate que la demande du coût n’est pas indiquée dans la 
motion.

M. Holenweg répond que la demande concernant l’estimation du coût figure 
dans la dernière invite.

Un commissaire demande si cette motion va permettre aux gens qui risquent de 
se retrouver à la rue de garder leur logement et pourquoi les communes d’origine de 
certains ne les prennent pas en charge. Il demande ce qui sera fait des ressortissants 
d’autres communes, cantons ou même Etats et comment les communes pourraient 
être obligées de participer à ces mesures.

M. Holenweg répond que demander aux communes d’origine de prendre en 
charge leurs ressortissants s’avère compliqué. Jusqu’à la fin des années 1960 une 
loi fédérale obligeait les communes d’origine à prendre en charge l’aide sociale 
de leurs ressortissants, mais elle a été abrogée et désormais la charge revient à la 
commune de résidence. Or, un sans-abri n’est résidant d’aucune commune par 
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définition. Selon la répartition des tâches, l’aide individuelle est du ressort du 
Canton et l’aide collective de celui de la Ville et curieusement, l’hébergement 
des sans-abris reste à la charge de la Ville. Il lui semble en outre plus rationnel 
d’héberger les sans-abris dans la commune-centre pour mener une politique de 
réinsertion plus efficace.

Par ailleurs, une motion est traitée à la commission de la cohésion sociale 
et de la jeunesse (CCSJ) sur la création d’un fonds intercommunal qui engage-
rait la participation financière des autres communes dans l’hébergement. Ainsi 
l’hébergement se ferait en Ville mais avec une participation financière des autres 
communes et plus exclusivement celle de la commune-centre. Il ajoute que la 
politique de réinsertion ne concerne pas les ressortissants vaudois ou français 
par exemple bien qu’ils soient concernés par la proposition de doubler la poli-
tique d’hébergement d’urgence. Il relève qu’une commune ne peut en obliger 
une autre. Seul le Canton a ce pouvoir et en général quand il le fait, c’est pour 
faire des économies plutôt que pour donner des compétences supplémentaires 
aux communes.

Le président remarque que cette motion aurait dû finir à la CCSJ car son objet 
principal touche à la réinsertion sociale.

Un commissaire demande à M. Holenweg s’il a un retour du programme 
finlandais dont il parle dans son exposé.

M. Holenweg répond que non, il suggère à la commission du logement d’audi-
tionner Mme Kitsos, première motionnaire, à ce sujet.

Un commissaire demande si l’idée est de proposer des logements individuels, 
pour une personne ou pour une famille.

M. Holenweg répond que oui, qu’il s’agit de proposer un logement à ces per-
sonnes et un programme de réinsertion car un logement pérenne en est la clé.

Le président demande si les gens pourront continuer à venir à Genève de l’exté-
rieur, par exemple d’autres cantons, de France, etc., pour trouver un logement et 
si les motionnaires manifestent une quelconque envie de maîtriser ces flux afin de 
ne pas se retrouver dans des situations analogues à celles des grandes villes fran-
çaises avec des camps de sans-abris. Il demande aussi pour combien de personnes 
cette structure est envisagée car le logement de 1000 personnes à Genève est déjà 
très coûteux.

M. Holenweg répond que le nombre de sans-abris n’est pas maîtrisé et leur 
provenance non plus. Si la motion est envoyée au Conseil administratif et qu’il 
fait une proposition, il est vraisemblable que l’ambition soit réduite à une partie 
des sans-abris uniquement. Pour le moment rien n’est maîtrisé et seul un héber-
gement d’urgence est offert mais rien n’est assuré. Cependant, le nombre de 
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sans-abris auxquels on accorde un logement et une réinsertion sociale est maî-
trisable et dépend du budget qu’on y accorderait. Il note que l’idée serait d’en 
réinsérer le plus possible pour éviter de les retrouver comme sans-abris. A partir 
de là un règlement doit être créé, des modalités d’accès précisées, etc. Il ajoute 
qu’il s’agit d’une motion et que le Conseil administratif doit donner son avis.

Le président aimerait que la motion ressorte de la commission avec un cadre 
davantage travaillé. Il demande donc des précisions à M. Holenweg quant aux 
chiffres et à la population touchée.

M. Holenweg répond que l’important pour les motionnaires est d’initier la 
démarche et que la commission du logement peut l’amender et fixer un chiffre 
avant de l’envoyer au Conseil administratif.

Une commissaire va dans le sens du président car elle estime qu’il y a plu-
sieurs catégories de sans-abris et que tous ne peuvent être traités de la même 
manière. Elle pense qu’il serait intéressant d’affiner ces catégories pour affiner 
les solutions proposées.

M. Holenweg répond que cela est en effet nécessaire.

Une commissaire pense qu’il est capital de réduire voire de supprimer le sans-
abrisme dans la ville aussi dans le but d’augmenter le sentiment de sécurité.

Un commissaire pense que la motion aborde une problématique énorme. Il 
demande quelle est la place de la volonté du sans-abri dans sa réinsertion.

M. Holenweg répond qu’il faudrait étudier les politiques de réinsertion sociale 
présentées dans son exposé mais il estime que la disposition des bénéficiaires à 
être réinsérés est capitale et que le but n’est pas de les réinsérer de force.

Un commissaire a l’impression que les sans-abris sont dans des situations dif-
férentes les uns des autres, qu’il s’agisse de la problématique du genre, de l’aspect 
psychiatrique, etc. Mais les gens ne peuvent être changés seulement en les logeant. 
Il estime que les structures à mettre en place sont complexes et doivent permettre 
de définir quelle est la volonté des gens qui en bénéficient. Il demande pourquoi il 
faudrait tous les réunir dans un lieu.

M. Holenweg répond que pour ceux qui n’ont pas délibérément choisi d’être 
sans abri le but est de retrouver une situation dite normale et le logement est l’une 
des clés pour le faire. La motion propose de loger de manière pérenne ceux qui 
veulent se réinsérer sans forcer qui que ce soit à entrer dans le système. Il répète 
qu’auditionner la conseillère administrative amènera des réponses plus précises.

Le président demande à M. Holenweg quelles auditions devraient être prévues 
selon lui.
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M. Holenweg propose à la commission du logement d’auditionner l’Armée 
du Salut, l’Association pour la création de logements relais pour femme et enfants 
et l’Association pour la sauvegarde du logement des précaires.

Discussion et vote

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois suggère de recevoir Toit 
pour tous, puis retire sa proposition lors du vote des auditions.

Un commissaire du Parti libéral-radical est convaincu que cette motion devrait 
être traitée à la CCSJ mais il n’est pas contre l’audition de la magistrate qui est à 
la fois auteure de ce texte et au Conseil administratif.

L’audition de Mme Kitsos proposée par une commissaire du Parti démocrate-
chrétien est acceptée à l’unanimité.

Séance du 12 octobre 2020

Discussion

Le président se demande si la CCSJ n’est pas plus à même de traiter ce sujet. 
Parmi les cinq demandes de la motion qui sont: 1) mettre en place une véritable 
politique de réinsertion sociale, 2) une structure pérenne d’accompagnement et 
de réinsertion sociale, 3) prévoir une équipe pluridisciplinaire, 4) proposer un 
programme de prévention et 5) évaluer le budget annuel de fonctionnement d’une 
telle structure, seul le point 2 concerne directement la commission du logement et 
le point 3 éventuellement. Il demande donc aux commissaires de concentrer leurs 
questions sur les compétences de cette commission. Il propose de décider si la 
commission règle les questions qui la concernent ou si la motion doit être trans-
mise à la commission de la cohésion de sociale et de la jeunesse après l’audition.

Une commissaire rapporte que la CCSJ traite les projets de délibérations 
PRD-253 et PRD-254 qui concernent exactement les mêmes demandes.

Un commissaire pense que la motion a été attribuée à la commission du 
logement parce qu’elle met l’accent sur le logement. Il lui semble que la com-
mission du logement peut traiter cet objet même s’il est analogue à d’autres 
objets traités dans d’autres commissions. La commission du logement n’a 
actuellement pas énormément de travaux en cours et ne devrait ainsi pas refu-
ser les questions placées sous l’angle du logement. Il estime qu’il s’agit en 
l’occurrence d’un changement de structure complet pour remplacer un dispo-
sitif d’accueil des personnes sans abri caduc. Le cœur du problème est donc la 
construction de logements adaptés à des situations particulières telles que le 
sans-abrisme.
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Audition de Mme Christina Kitsos, conseillère administrative en charge du 
département de la cohésion sociale et de la solidarité (DCSS), accompagnée de 
M. Philipp Schroft, chef du Service social (SOC)

Le président explique à Mme Kitsos et M. Schroft en introduction les ques-
tionnements abordés en début de séance quant à l’attribution de cette motion à la 
commission du logement.

Mme Kitsos explique que bien que la thématique sociale soit au cœur de 
cette motion, son idée est de voir la politique de l’hébergement au sens large. 
Elle schématise cette politique qui devrait tout d’abord comprendre un accueil  
d’urgence qui est l’accueil aujourd’hui offert dans les abris PCi. C’est un accueil 
humanitaire, appelé bas seuil, limité à 30 personnes 13 h/24. Il existe depuis 
vingt ans sous cette forme et permet à des personnes de trouver un toit pour parer 
à des situations d’urgence. Ce n’est en aucun cas un lieu d’accueil dans lequel un 
travail social peut être réalisé. Il y a ensuite une problématique à laquelle aucune 
réponse n’est actuellement donnée et qui est à la base de cette motion: les per-
sonnes qui ont accès à des prestations et pour lesquelles un travail de réinsertion 
sociale doit être effectué. Mais la réinsertion est toujours plus difficile lorsque 
plusieurs problématiques sont cumulées à la précarité comme la perte du réseau 
familial, du logement, de l’emploi ou des problématiques de santé physique ou 
psychique.

L’idée de cette motion est donc de réduire l’accueil d’urgence et d’augmenter 
un accueil avec un accompagnement socio-sanitaire de long terme qui permette de 
réinsérer les personnes et de travailler de manière plus globale sur les questions de 
l’emploi, de la santé, du suivi social, etc. Mais la condition préalable à ce travail de 
réinsertion est d’avoir un logement. Le modèle du housing first finlandais qui mise 
davantage sur l’investissement social et le logement en surface que sur l’accueil 
d’urgence a produit des effets positifs. L’accueil d’urgence coûte par ailleurs plus 
cher qu’un vrai travail de fond avec à la clé une réinsertion. Ce projet finlandais 
est aussi critiqué car partant du principe que ceux qui ne répondent pas aux critères 
ne sont pas accueillis. De ce fait l’accueil d’urgence a été mis de côté. A contrario, 
il est clair pour le DCSS qu’un accueil d’urgence sera de toute façon nécessaire. 
Même s’il y a toujours des personnes qui peuvent se retrouver sans toit, la part de 
l’accueil d’urgence doit être diminuée en faveur d’une augmentation des projets 
de réinsertion. Pour illustrer cette démarche, elle cite les projets des Six Logis et 
du Passage qui ont déjà une visée de réinsertion sociale. A ce sujet, le DCSS est 
en train de procéder à une étude sur les différents publics, les différents besoins 
et l’impact social des mesures proposées. Son but est de réfléchir à un modèle 
d’hébergement comprenant l’accueil d’urgence, les foyers d’insertion sociale, les 
logements relais et finalement le logement. Il s’agit d’une politique sociale du 
logement complète qui s’inscrirait dans ce qu’avait mis en avant le groupe canto-
nal qui a réalisé le rapport sur la pauvreté.
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Le président demande de quelles études il s’agit et si elle peut les faire parve-
nir aux membres de la commission.

Mme Kitsos répond qu’elle peut fournir le rapport sur le housing first finlan-
dais et celui sur la pauvreté à la commission. Quant à l’étude lancée par le DCSS, 
les résultats seront disponibles au printemps 2021. Elle ajoute qu’il est essentiel 
d’avoir un foyer pérenne en surface qui comporte un nombre défini de places. De 
cette manière le personnel serait engagé pour des durées indéterminées et pour-
rait développer un savoir-faire qui permettrait d’améliorer la prestation offerte aux 
bénéficiaires. Les solutions actuelles ne sont pas inscrites dans la durée et l’accueil 
bouge d’un lieu à l’autre. Il a fallu ainsi deux mois de travail pour déplacer les per-
sonnes des Vernets aux abris PCi, ce qui représente deux mois de coûts au niveau 
des ressources humaines (RH) cumulés au coût de mise en conformité des abris 
PCi et aux coûts d’opportunité. Il a par ailleurs été nécessaire d’embaucher des 
auxiliaires pour des durées déterminées, ce qui génère une précarité de l’emploi 
pour ces personnes. L’éthique doit donc être placée au centre du travail autant pour 
les collaborateurs que pour les bénéficiaires. Pour ce faire, une structure pérenne 
en surface est absolument nécessaire. En outre, la responsabilité sociale doit être 
mise en avant afin de définir ce qui doit être fait, quels sont les publics, qui a accès 
ou non aux prestations et à quelles prestations, quelles situations sont de l’ordre de 
l’hébergement humanitaire, quelles situations sont de l’ordre du logement relais, 
etc. Enfin, il est nécessaire d’amener une réponse pérenne à la question de l’accueil 
d’urgence pour décharger le SOC qui sollicite ses ressources sans arrêt pour trou-
ver des solutions au détriment d’autres dossiers importants.

M. Schroft complète brièvement en abordant la question des logements relais. 
La commission du logement précédente avait visité des logements modulaires de 
Fort-Barreau. Il s’agit d’une structure qui a été simple à monter, composée de 
20 modules dont l’esthétique est bonne et qui permet de proposer 19 logements, 
certes petits. Cela permet à des personnes de disposer de la notion de «logement 
d’abord» et cela permet aussi aux collaborateurs du SOC de travailler avec les 
personnes hébergées sur les problématiques sociales qui leur sont propres comme 
l’endettement qui rend l’accès au logement compliqué, les difficultés de santé, les 
difficultés à accéder à des prestations sociales.

C’est avec un logement que l’on permet de stabiliser l’entier d’une situation. 
Ce bâtiment de Fort-Barreau est beau et bien fait et il n’a pas coûté cher à la réa-
lisation, son coût ne dépassant pas les 2 millions de francs pour vingt modules. 
De plus, l’accompagnement social lié à cette structure permet d’atteindre des 
résultats intéressants: durant l’année 2019, sur les 87 unités d’habitation dont la 
Ville dispose, 231 personnes ont été hébergées, dont des groupes familiaux. Sur 
ce public, 32 groupes familiaux ont pu accéder à d’autres solutions de logement 
et pour deux tiers ces solutions étaient pérennes avec un bail à loyer de durée 
indéfinie.
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Un commissaire demande pourquoi le DCSS ne s’inspire pas de ce qui était 
fait dans les années 1960, à savoir les baraquements construits pour les ouvriers 
qui arrivaient en masse et qui ont finalement donné naissance aux bâtiments du 
Lignon et de Balexert par exemple. Il estime par ailleurs que les prévisions de 
1500 personnes touchées par le sans-abrisme sont largement sous-évaluées quand 
on considère la situation internationale et l’attractivité de Genève. Il faudrait envi-
sager la problématique à plus large échelle, engager les communes et contrôler 
les personnes sans abri provenant de l’extérieur de la Ville.

Mme Kitsos répond qu’il y a en effet une réelle problématique de la politique 
du logement. Il est vrai qu’un retard doit être rattrapé sur les questions du loge-
ment au niveau cantonal. La Ville a d’ailleurs été densifiée de 4000 logements 
ces dernières années et continue sur cette lancée avec le projet des Vernets. Or, il 
s’agit plus d’une question de crise du logement en lien avec la spéculation sur les 
loyers et le coût élevé de la vie à Genève. Ainsi, le DCSS travaille avec l’Asso-
ciation pour la sauvegarde du logement des précaires et avec l’Association suisse 
des locataires (Asloca) pour trouver des solutions avant que les personnes soient 
expulsées. Le bilan de ce projet sera réalisé au mois de décembre et définira s’il 
sera renouvelé ou non. Les retours sont pour l’instant plutôt positifs et le projet 
a permis de maintenir des personnes dans leur logement pour le moment. Elle 
ajoute que les thématiques de sans-abrisme sont des phénomènes urbains qui 
touchent les zones suburbaines. Néanmoins, aucune statistique fédérale ou can-
tonale n’est disponible sur l’identité de ces personnes sans abri et à Genève, les 
associations avancent une estimation d’environ 1000 personnes touchées. Ces 
gens étant hors radar et inconnus des institutions, il est difficile de savoir qui ils 
sont et où ils sont. La Ville doit répondre à ces besoins vitaux en tant que der-
nier échelon politique. Cependant, si l’on veut réfléchir aux politiques et aux 
causes, il faut aborder plusieurs politiques fédérales et cantonales: migratoire, 
familiale, assurances maladie, politique cantonale du logement, de la pauvreté, 
etc. Au niveau de la commune, le travail tient à la prévention, à la proximité et 
aux réponses palliatives à ce type de situations. Si l’on aborde la question de 
l’asile, il est certes possible que des personnes sortent du processus asile et dis-
paraissent des statistiques cantonales ou fédérales mais sont toujours présentes 
dans les villes. Somme toute, il s’agit actuellement d’hébergements d’urgence 
de 30 nuits, soumis à des listes d’attente et dans des abris PCi. Si les gens s’y 
présentent c’est qu’ils n’ont plus aucune autre solution ou que cette solution ne 
présente rien d’attractif.

Un commissaire note que Mme Kitsos a largement argumenté en faveur de 
solutions pérennes hors sol. Il remarque aussi que selon les invites, le besoin est 
de mieux loger les personnes en situation de précarité. Cependant, pour le faire au 
mieux, Mme Kitsos explique qu’il faut cibler ces besoins en fonction des spécifici-
tés des personnes. Il est donc étonné qu’aucune étude ne soit réalisée pour définir 
un nombre clair de personnes et leurs besoins.
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M. Kitsos répond que cette étude a été lancée et est en cours.

Le même commissaire demande si la solution envisagée au problème du loge-
ment serait sous une forme de modules composés de conteneurs aménagés.

M. Schroft explique avoir cité la solution intéressante de Fort-Barreau, mais 
n’étant pas un bâtisseur, le DCSS ne peut qu’exprimer un besoin. Fort-Barreau 
est une solution qualitative et symbolique car elle permet de loger les personnes 
individuellement dans des logements et ainsi renforcer leur image de soi positive.

Mme Kitsos ajoute que le projet de studios mobiles de Carrefour Rue à Plan-
les-Ouates s’inscrit dans le même ordre d’idée. Elle explique qu’elle s’est entre-
tenue avec Mme Perler sur les questions de possibilités foncières et rapporte une 
collaboration porteuse. Néanmoins, il faut du temps pour réaliser ces projets. La 
deuxième piste à explorer va vers le Canton qui a rédigé un avant-projet de loi 
sur l’accueil d’urgence. Un travail avec M. Apothéloz est en cours pour y intégrer 
la question du lieu qui est fondamentale. Une troisième piste irait vers l’Hospice 
général dans l’éventualité où des foyers devraient être libérés.

Il demande si le DCSS a déjà suffisamment de moyens à disposition en termes 
de personnel si une telle structure devait voir le jour ou si du personnel devrait 
être engagé.

Mme Kitsos ne peut pas se prononcer sans savoir combien de personnes seront 
concernées et quel type d’accompagnement sera nécessaire.

M. Schroft suggère de rester prudent et explique que le dispositif actuel est 
conséquent sur l’hébergement d’urgence car tout le monde est accueilli pendant 
30 nuits. Ainsi, il s’agit de métiers de l’ordre de l’accueil social ou de la logis-
tique, mais pas d’assistance sociale. Les profils ne sont pas exactement les mêmes 
et tant au niveau des volumes que des cahiers des charges, les besoins devront 
être réévalués.

Une commissaire s’accorde avec M. Schroft sur la qualité des logements de 
Fort-Barreau. Elle demande si la solution serait de créer plus de logements de ce 
type.

Mme Kitsos répond que c’est un modèle à suivre.

La même commissaire a calculé un coût de 105 000 francs par logement, ce 
qui ne représente pas un coût excessif si l’on considère les notions de réinsertion 
et de logement. Néanmoins, il a fallu trois ans pour trouver un lieu où les mettre. 
Elle demande donc s’il y a des pistes sur des lieux de construction potentiels et si 
des terrains hors de la Ville seraient disponibles.

Mme Kitsos répond que c’est ce qu’elle essaie d’identifier mais que personne 
au DCSS n’est chargé d’être proactif sur la question de la recherche de ces 
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lieux. Elle est en lien avec Mme Perler et l’aménagement pour identifier ce type 
de lieux. Elle précise que la collaboration avec Mme Perler est fonctionnelle et 
rapprochée.

Elle demande si la Ville est propriétaire de terrains en dehors du territoire de 
Genève et si ces lieux pourraient être utilisés à ces fins.

Mme Kitsos répond avoir identifié deux lieux, mais elle n’est pas encore à 
même d’affirmer s’ils conviennent ou non. Il est difficile de trouver des terrains 
de construction mais cela coûte moins cher que de louer ou d’acheter un bâtiment 
existant. Par ailleurs, la durée est problématique car certains lieux potentielle-
ment utilisables ne seront pas disponibles avant plusieurs années. Enfin, certains 
lieux identifiés ne correspondent pas aux besoins en termes d’infrastructures. Il y 
a énormément de critères à prendre en compte, ce qui rend ce travail complexe.

La même commissaire demande si un travail sur la mise à disposition des ter-
rains et l’aide financière est mené avec l’Association des communes genevoises 
(ACG).

Mme Kitsos répond avoir engagé des liens bilatéraux avec certaines com-
munes ouvertes à ces questions. L’ACG devra traiter de l’accueil d’urgence 
le 28 novembre 2020 et définir si le million de francs sera octroyé ou non à 
la Ville avec en parallèle la question de l’avant-projet de loi de M. Apothéloz. 
Néanmoins, le préavis de l’ACG sur le projet de loi était négatif mais si certains 
amendements sont amenés par le Conseil d’Etat, les visions peuvent encore 
évoluer. Elle ajoute que pour la Ville, il est important d’avoir une base légale 
en plus de l’accord de l’ACG. Sans cela, il sera difficile d’ancrer cette poli-
tique dans une vision pérenne et partagée. Il est important de mutualiser les 
ressources afin de faire au mieux pour les bénéficiaires. Au-delà de l’octroi de 
ce million de francs et du partage de la facture équitable, son objectif est de tra-
vailler sur un vrai modèle de gouvernance intercommunale contrairement aux 
volontés de l’ancienne législature. Tant que la Ville est seule à gérer l’accueil 
d’urgence, elle ne pourra pas répondre aux besoins et développer d’autres types 
de projets comme les logements relais ou la réinsertion sociale.

Le président demande de qui émane la proposition de verser 1 million de 
francs à la Ville.

Mme Kitsos répond que la demande était venue à la commission de la cohésion 
sociale de l’ACG sous l’impulsion de M. Magnin, qui proposait une solidarité 
intercommunale en commençant avec 1 million de francs sur deux ans sous un 
modèle de travail intercommunal. Il faut voir si ce million sera pris sur le Fonds 
intercommunal (FI). La décision tombera à la fin du mois d’octobre. Avec ce mil-
lion, la gouvernance resterait aux mains de la Ville afin de répondre à l’urgence 
et le ponctionner dans le FI permettrait par ailleurs d’y avoir accès directement.
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Un commissaire constate une montée en régime de la prise en charge des dif-
férents publics par paliers et une sortie de la simple aide d’urgence. Il rejoint la 
position émise précédemment par un autre commissaire dans l’idée de monter 
en régime en termes de places dans les logements du type Fort-Barreau, surtout 
maintenant que l’on en a une certaine expérience. Il pense que moyennant finan-
cement et des arbitrages budgétaires, il est important de garder la visée sur créer 
le plus possible de logements de ce type. Il demande si les motionnaires avaient à 
l’esprit que certaines personnes sans problèmes sociaux particuliers puissent être 
logées dans des appartements de la Gérance immobilière municipale (GIM). Il 
demande aussi s’il est envisageable de créer un partenariat avec des associations 
au niveau du personnel, sous la forme de contrats de prestations.

Mme Kitsos répond que des projets sont déjà en cours avec certaines associa-
tions auxquelles le Municipal a accordé 1,8 million de francs. Elle ne sait pas 
quels profils professionnels sont concernés dans cette collaboration, mais si l’on 
se calque sur le modèle des sleep-in, il n’y a pas de travail social à proprement 
parler qui soit réalisé.

M. Schroft précise qu’il s’agit de gestion de collectif pour la nuit. Il s’agit 
donc d’accueillants sociaux.

Mme Kitsos ajoute que cela dépend des types de publics concernés, de leur 
autonomie ou de leur fragilité. Les différents profils des collaborateurs doivent 
être identifiés en fonction des besoins qui seront mis en relief par l’étude en cours. 
Quant à l’éventuelle utilisation d’appartements de la GIM, elle répond que la 
GIM a sa propre politique sociale et des listes d’attente de plus de 3000 personnes 
en situation de précarité. L’idéal serait d’avoir des vrais logements à mettre à 
disposition, mais ces publics souffrent de plusieurs problématiques et ne sont 
généralement pas autonomes. Ainsi, avant l’accès au logement, il doit y avoir 
une étape qui s’attelle à régler ces différentes problématiques comme l’emploi, 
l’endettement, la santé afin de créer les conditions favorables à l’acquisition d’un 
logement individuel.

M. Schroft explique qu’une collaboration avec la GIM a lieu de longue durée. 
La GIM met à disposition des appartements en attente de travaux. Par exemple, 
sur l’ensemble des Minoteries, l’unité des logements temporaires du SOC a pu 
disposer d’un nombre important de logements pendant la durée de préparation 
des travaux. L’immeuble a toujours été plein, il y a donc eu une complémentarité 
avec la GIM. Cela permet ensuite au SOC de présenter des dossiers à la commis-
sion d’attribution des logements de la GIM en attestant de la qualité du locataire 
en question. Il ajoute que depuis quelques mois le DCSS collabore étroitement 
avec la fondation immobilière de droit public Emile Dupont, qui rénove des 
appartements datant des années 1950 dans le quartier de Châtelaine. La fonda-
tion immobilière loue plusieurs appartements au SOC qui les remet à disposition 
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pour des durées limitées à des personnes prises en charge par le service. Si la per-
sonne a payé la modeste indemnité régulièrement et si elle s’est bien comportée, 
la fondation Emile Dupont est prête à proposer un bail à durée indéterminée dans 
un des bâtiments qui viennent d’être reconstruits à Châtelaine.

Un commissaire demande dans quelle mesure la question du sans-abrisme 
est une question municipale plutôt que cantonale et il aimerait savoir si elle est 
sujette à des fluidités entre les communes et la Ville ou si elle concerne des gens 
qui restent en Ville. Il demande aussi dans quelle mesure il serait préférable de 
monter des structures du type de celles de Fort-Barreau qui n’ont pas vocation à 
durer contrairement à des constructions plus pérennes.

Mme Kitsos répond que le but est de trouver des lieux et de construire dans 
l’idéal. Néanmoins, du provisoire de qualité respectant certains critères en termes 
d’efficience énergétique peut être construit. Il y a par ailleurs un grand paradoxe 
car il y a énormément de bureaux vides à Genève. La question doit être amenée au 
Conseil administratif de manière large car il manque des locaux dans tous les sec-
teurs, pas seulement pour le social. Elle ne sait tout de même pas quelle est la marge 
de manœuvre du Conseil administratif vis-à-vis de privés et elle estime qu’une 
maîtrise foncière est nécessaire. La thématique préoccupe tout le Conseil adminis-
tratif car il y a d’un côté des locaux vides et de l’autre un besoin de locaux. Sur la 
répartition des tâches, l’avant-projet de loi stipulait que les communes avaient la 
charge de l’hygiène, la primo-information sociale, la primo-orientation, l’accueil 
d’urgence et la nourriture. Il est cependant vrai qu’un flou sur les définitions pré-
cises de ces charges réside. En l’occurrence, l’accueil d’urgence, l’hygiène et l’ali-
mentation sont des problématiques concernant lesquelles la Ville répond déjà aux 
demandes du Canton. C’est pour les autres communes que la question se pose, bien 
qu’elles puissent répondre qu’elles ont leurs propres projets. Par ailleurs, placer le 
périmètre de l’action soulève des problèmes de définitions car dans la thématique 
du sans-abrisme, il faut définir si une personne sans abri est considérée comme une 
personne mal logée ou sans logement. Un champ de discussion est ouvert. Pour le 
DCSS, l’accueil d’urgence concerne des personnes sans abri et dans ce champ, il 
n’y a que la Ville qui propose un dispositif. Dans les autres catégories comme les 
logements relais, des projets existent aussi dans d’autres communes. L’exercice est 
donc difficile et les discussions avec l’ACG et l’Etat ne concernent que l’accueil 
d’urgence et le sans-abrisme.

Le président rebondit sur la question posée par le commissaire précédent et 
demande quel est le lien entre les personnes sans abri et la commune.

M. Schroft explique qu’il s’agit d’un accueil inconditionnel. Toutes les per-
sonnes qui sont dans une situation de besoin avéré sont accueillies avec des limites 
qui ont été précisées par Mme Kitsos, à savoir qu’un hébergement d’urgence est 
d’une durée maximale de 30 nuits.
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Une commissaire et un commissaire demandent ce que comporte ledit avant-
projet de loi.

Mme Kitsos explique qu’il s’agit d’une base légale qui clarifie la répartition 
des tâches concernant l’urgence sociale (loi sur la répartition des tâches LRT) 
mais qui n’est pas encore adoptée.

Une commissaire explique que M. Apothéloz a annoncé modifier la loi sur 
l’insertion et l’aide sociale individuelle (LIASI) car il constate que cette loi n’est 
pas adaptée aux réalités et que plus doit être fait au niveau du logement et de 
l’insertion. Cette motion s’inscrit dans ce que M. Apothéloz dit. Mais il dit aussi 
que les communes doivent travailler sur la proximité, la prévention, l’information 
et l’accueil d’urgence. Elle a l’impression que la Ville en fait beaucoup et elle se 
demande s’il est opportun de se rajouter une mission qui relève du Canton et pour 
laquelle un conseiller d’Etat annonce vouloir faire plus.

Mme Kitsos répond que la LIASI est encore en cours d’élaboration et qu’un 
vrai travail devra se faire. La question des répartitions entre les communes et 
le Canton est floue, même sur du suivi individuel. Une réflexion en termes de 
vision commune et de forces respectives doit être menée. Il fait sens de pouvoir 
capter les publics pour procéder à de l’information et de la prévention car la 
Commune peut mener un travail de proximité par sa présence dans les quartiers. 
La question qui l’interpelle est le coût de l’accueil d’urgence car les gens vont 
et viennent et le nombre de places doit toujours être augmenté. Il faut en effet 
une politique cantonale de la pauvreté qui comprenne différentes thématiques, 
dont le logement, et qui puisse permettre de dire ce qui est fait clairement. En 
l’occurrence, il n’y a pas de vision partagée et 13% des personnes accueillies 
ont droit à des prestations et devraient être suivies par l’Hospice général. La 
Ville ne peut pas augmenter indéfiniment l’accueil d’urgence et le but est que 
les personnes qui sont à la rue puissent en sortir. Si la Ville peut faire la pre-
mière partie de la réinsertion à travers l’accès au logement, un travail de prise 
en charge individuel doit cependant être réalisé par le Canton par la suite. La 
Ville peut capter les publics mais gérer ces problématiques doit être fait de 
manière collective et pour ce faire, l’articulation avec le Canton doit être clai-
rement définie.

Un commissaire estime que la motion est déjà largement mise en œuvre. Il 
demande ce que Mme Kitsos attend de concret de la part de la commission de la 
cohésion sociale et de la jeunesse et de la commission du logement qui lui per-
mettrait de débloquer des situations et de poursuivre ce qui a déjà été entrepris.

Mme Kitsos répond que la motion n’est pas contraignante, mais que dès le 
moment où des projets seront préparés, le Conseil administratif viendra avec des 
propositions. Si le Conseil municipal dit qu’il ne veut pas aller dans ce sens, il sera 
alors plus compliqué pour le Conseil administratif de venir avec des propositions. 
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L’étape du Municipal est importante car le délibératif a la compétence sur les bud-
gets surtout en termes d’aménagements.

Le même commissaire demande si la magistrate attend un plébiscite de la part 
de cette commission plutôt que des solutions.

Mme Kitsos répond que les choses avancent quand même, mais que si la com-
mission du logement décide de travailler sur cet objet et qu’elle mène des audi-
tions, elle amènera une richesse supplémentaire à cette motion.

Ledit commissaire demande ce que la commission du logement pourrait ins-
truire qui apporterait des éléments concrets aux travaux en cours.

Le président demande si la dernière invite qui demande d’évaluer une estima-
tion du budget annuel de fonctionnement peut être maintenue au vu de la situation 
et des discussions en cours avec l’ACG.

Mme Kitsos répond que dès le moment où un projet sera prêt il faudra en évaluer 
le budget de fonctionnement. Il est certes trop tôt pour procéder à cette évaluation, 
mais le travail devra être fait en amont.

Un commissaire demande si la motion propose une structure unique.

Mme Kitsos répond que le travail est en cours. Une structure unique serait plus 
facile à gérer mais pas forcément la meilleure solution.

M. Schroft pense qu’il faut réfléchir aux besoins pour éviter de bâtir et avoir 
des regrets par la suite. Les étapes présentées par la conseillère administrative 
doivent être prises en compte, notamment l’accueil humanitaire inconditionnel, 
la consolidation de la situation sociale et enfin le logement relais. Il faut peut-être 
regrouper plusieurs étapes dans le même bâtiment ou peut-être pas. Les réflexions 
en cours avec le département de Mme Perler permettront d’avancer sur ce type de 
besoins mieux exprimés.

Le même commissaire demande si le choix d’une structure unique ou de plu-
sieurs structures est contraint par les terrains disponibles ou si cela est lié à la 
politique choisie.

Mme Kitsos répond que c’est un peu des deux. S’il y a une opportunité d’avoir 
des logements relais qui ne sont pas forcément sous la forme de foyers, si cela fait 
sens, il n’y aurait pas de raison de refuser.

Une commissaire demande ce qui se passe après les trente jours d’accueil 
d’urgence et s’il y a un délai avant que les personnes puissent revenir.

M. Schroft répond qu’après trente jours les personnes retournent à la rue. Si 
des places et des ressources sont disponibles, elles sont proposées à ces personnes 
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pour faire un séjour supplémentaire fractionné dont la durée est modulée en fonc-
tion des cas particuliers. Ce qui est certain c’est que l’on n’aura jamais la possi-
bilité d’héberger toutes les personnes qui sollicitent le SOC. Sauf en situation de 
grand froid où autant de structures que nécessaire sont ouvertes pour proposer 
un abri à toutes les personnes présentes sur le territoire. Le phénomène de grand 
froid est calculé par Météo Suisse et il n’est pas déclaré chaque année.

La même commissaire demande si des patrouilles circulent dans la ville.

M. Schroft répond que le SOC organise une tournée nocturne entre novembre 
et fin mars pour sillonner les endroits connus de 22 h à 1 h du matin. Sur l’en-
semble de l’année et à l’échelle du canton, l’Unité mobile d’urgence sociale, 
composée d’une infirmière et d’un travailleur social, se rend à la rencontre des 
personnes à la demande des services d’urgence.

Séance du 9 novembre 2020

Discussion et vote

Le président demande si les commissaires veulent prendre la parole avant 
de voter. Il pense que cette proposition s’inscrit dans tout ce qui concerne l’aide 
d’urgence quelle qu’elle soit. Tous les modèles d’urgence présentés aujourd’hui 
concernent l’ensemble des personnes qui se présentent à l’aide d’urgence. La 
motion ne fait aucun tri, aucune sélection et accepte évidemment tout le monde 
dans le terme «sans-abri». Or, s’il lit le texte «Housing first, logement d’abord», 
il s’aperçoit que ce concept était dirigé d’abord vers des personnes souffrant de 
graves troubles psychiatriques, puis vers des «sans-abris chroniques», définis 
comme ayant des troubles psychiques graves ou des problèmes de consomma-
tion. Ce modèle a présenté des résultats mitigés et s’est montré coûteux. Enfin, il 
remarque que la notion de «sans-abri chronique» ou aucune notion similaire ne 
se retrouvent dans cette motion qui accepte toutes les personnes sans procéder 
à des contrôles. Le cadre est donc infiniment trop large pour qu’il accepte cette 
motion.

Un commissaire du Parti socialiste estime que l’objectif de la motion est 
d’avoir une lecture complète sur l’ensemble des problématiques. Sur la question 
des contrôles, celui du casier judiciaire par exemple, l’une des invites parle d’une 
équipe pluridisciplinaire qui pourrait s’en charger afin d’éviter des problèmes 
judiciaires.

Soumise au vote, la motion M-1400 est acceptée par 9 oui (4 S, 3 Ve, 1 EàG, 
1 MCG) contre 3 non (2 PLR, 1 UDC) et 2 abstentions (PDC).


